
LICENCES NON COMPETITEURS 

1ère adhésion 

CERTIFICAT MEDICAL (de - de 6 mois) 

A chaque nouvelle saison 

Je remplis le CERFA N° 15699*01 

 

Si toutes réponses positives                                                               Si au moins 1 réponse positive 

 

Je complète l’ATTESTATION de la FEDE                                      Je présente le CERFA au médecin 

                                        Il m’établit un CERTIFICAT MEDICAL 

 

Je la remets au club                                                                        Je le remets au club 

 

   Le club peut créer mon adhésion ou renouveler mon adhésion 

------------------------------ 

Renouvellement de licence APRES interruption 

Procédure identique à la 1ère adhésion 

 

 

CERTIFICAT MEDICAL, précisant « compétitions » à présenter tous les 2 ans 

CERFA N° 15699*01 en année intermédiaire : procédure si au moins une réponse négative 

Fédération française d’aviron 

ATTESTATION QUESTIONNAIRE DE SANTÉ « QS-SPORT » MAJEURS 

 

Dans le cadre du renouvellement de ma licence et conformément à la réglementation 
du Code du sport et du règlement médical de la FFA, 
 

je, soussigné(e) M/Mme, 
 ....................................................................................................... 
 

atteste avoir renseigné le questionnaire de santé QS-Sport pour les majeurs et avoir 
répondu par la négative à toutes les questions. 
 

Date et signature du licencié(e) 

LICENCE SANS COMPETITIONS 

LICENCE AVEC COMPETITION 

 


